
Mail adressé le 9 avril 2018 à monsieur Guasch directeur des services techniques de la
commune

Bonjour Monsieur GUASCH,

 
Nous tenons à porter à votre connaissance de manière formelle des faits qui peuvent conduire à un accident.

 
Rappel succinct des faits,

 
1.       Le lotissement a été privé d’éclairage pendant une bonne dizaine de jours, ce qui a augmenté 
naturellement  le risque d’incivilités dans celui-ci,
2.       Les copropriétaires, durant la période, ont signalé ce fait sans retour précis de la mairie,
3.       Le mercredi 4 Avril au matin  monsieur PEIDRO a contacté une personne de la mairie qui lui a 
assuré que cette demande d’intervention avait bien été prise compte. Il a même été rappelé lors de 
leur échange que le contrat qui lie la Mairie et l’entreprise stipule une intervention sous les 48h à 
réception de la sollicitation,
4.       Le vendredi 6 Avril en fin de matinée, monsieur PEIDRO s’est rapproché de nouveau auprès 
des services de la mairie et a obtenu l’assurance que  l’intervention de l’entreprise serait réalisée
 en fin de matinée ou en tout début d’après-midi,
5.       Finalement l’entreprise est intervenue en début d’après-midi et Monsieur PEIIDRO  a 
accompagné les deux intervenants sur site :

a.       Une portes des deux coffrets électriques  ne ferme plus et tombe notamment sous 
l’action du vent  et laisse donc un libre accès à des pièces sous tension à porter de mains 
d’enfants. Une disposition provisoire à consister à bloquer la porte avec une vis,
b.      Le contacteur de puissance défectueux a été changé,
c.       Il est à noter que les installations existantes datent des années 80 et la réglementation
a évolué notamment sous l’angle sécurité liée aux risques électriques,
d.      Monsieur PEIDRO a également indiqué où se trouvait le lampadaire devant le 18 rue 
Lou RECALOUN afin qu’il soit installé un occulteur comme au n° 3 de la même rue. Il est à 
noter, que ce point a été abordé lors de votre venue du 17 Mars annoncée par courrier du 5
mars dont l’objet était «  Nos engagements lors des dernières élections municipales : la 
tenue d’une réunion publique sur site au cours de laquelle différents thèmes relatifs à la vie
de notre quartier ont été abordés » dont celui-ci. Ce point doit figurer dans le CR, non reçu, 
à ce jour.

 
Au-delà , du rappel des faits, nous voulons agir comme citoyens proactifs dans le but d’éviter un drame avec 
notamment les enfants du quartier et/ou      tous ceux des alentours qui passent sur cette voie publique à proximité des 
coffrets électriques de l’éclairage publique.
De plus, avant la tenue de notre Assemblée Générale qui se tiendra ce jeudi 12 Avril, nous souhaiterions être en mesure
d’annoncer à nos copropriétaires des actions de sécurisation et d’amélioration du cadre de vie de notre lotissement . En 
effet, comme vous avez pu le constater, à plusieurs reprises, nous avons à cœurs de maintenir des relations 
constructives avec l’ensemble des parties prenantes pour notamment les accompagner du mieux que nous pouvons 
dans la déclinaison de leur politique sur la vie des quartier de Venelles.

 
Nous restons à votre écoute.

 
Dans l’attente de vous lire.

 
Cordialement

 
Le bureau du Lotissement du Val du Clos.

 
M REMILI.

https://maps.google.com/?q=18+rue+Lou+RECALOUN&entry=gmail&source=g
https://maps.google.com/?q=18+rue+Lou+RECALOUN&entry=gmail&source=g

